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Rapport annuel sur les résultats en éducation 2022-2023 

Le Conseil élu a adopté son Rapport annuel sur les résutalts en éducation pour 
l’année scolaire 2022-2023. Le rapport informe les parties prenantes des 
progrès réalisés durant l’année scolaire dans les quatre domaines prioritaires : 

• Progrès et rendement de l’élève; 
• Appui à l’apprentissage; 
• Enseignement et leadership; et 
• Gouvernance. 

 
Le rapport et le sommaire du rapport sont disponibles sur le site Web du CSCN, 
ici : https://centrenord.ab.ca/conseil/rapports/rapports-annuels. 
 
 
Règlement – Procédures des élections scolaires – Modifications No. 1  

Le Conseil élu a adopté en deuxième et troisième lectures une modification à 
son règlement sur les procédures pour les élections scolaires. La modification 
permet à la direction du scrutin d’établir plus qu’un endroit pour la réception 
de mises en candidatures. La direction du scrutin commencera les préparations 
nécessaires pour une élection partielle et le Conseil élu examinera la question 
au début janvier 2024. 
 
Mise à jour des politiques  

Le Comité de gouvernance et des politiques a continué la révision ponctuelle 
des politiques de gouvernance du Conseil élu. Le comité a recommandé des 
modifications mineures de langage et des clarifications aux politiques 
suivantes : 

• Politique 1.8 – Rôle de la présidence 
• Politique 1.10 – Structure des comités 
• Politique 1.11 – Couts de gouvernance 
• Politique 2.0 – Relation entre le Conseil élu et la direction générale 
• Politique 3.6 – Protection des actifs. 

 
Les modifications ont été adoptées en première lecture. Les modifications 
sont disponibles sur le site Web suivant : 
https://centrenord.ab.ca/conseil/politiques/politiques-a-adopter. Des 
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rétroactions peuvent être soumises à la direction des affaires corporatives du 
CSCN, Mme Laura Devaney, à ldevaney@centrenord.ab.ca avant le 17 janvier 
2024. 
 
Recensement  

Le CSCN a lancé son recensement le 22 novembre dernier. Les parents des 
élèves de la maternelle à la 6e année sont invités à répondre pour leur enfant 
et les élèves de la 7e à la 12e année seront appelés à compléter le questionnaire 
en décembre à l’école. 
 
Les questions portent entre autres sur la langue parlée à la maison, le pays 
d’origine et les activités des élèves en dehors de la salle de classe. Rappelons 
que le recensement répond aux objectifs du plan d’éducation du CSCN dans 
l’appui à l’apprentissage : Mettre en oeuvre une démarche de collecte, d’analyse 
et d’utilisation de données pour guider l’amélioration continue des 
environnements d’apprentissage bienveillants et inclusifs. 
 
Obtenir des informations sur les élèves permet au CSCN de mieux orienter ses 
initiatives en fonction des besoins des élèves et a offrir des milieux scolaires 
bienveillants et sécuritaires qui réduisent le racisme et la discrimination tout 
en  favorisant des milieux équitables pour tous. Les données demeurent 
confidentielles et pourront être croisées avec d’autres informations sur la 
réussite scolaire et le bienêtre dans les écoles. La participation au recensement 
est volontaire. 
 
Les parents ont jusqu’au 22 décembre pour compléter le questionnaire. Toute 
publication des données se fera après avoir anonymisé les informations. 
 
Signature de la Charte contre le racisme et la discrimination 
Au nom du CSCN, la présidente du CSCN, Mme Tanya Saumure, a signé la 
Charte contre le racisme et la discrimination. La charte a été élaborée par le 
CSCN avec ses partenaires du Groupe de soutien contre le racisme, l’Alliance 
Jeunuesse-Famille de l’Alberta Society et la Francophonie albertaine plurielle. 
Le Groupe de soutien contre le racisme invite les partenaires communautaires 
à signer la Charte en s’engageant via leur planification stratégique. Les 
organisations qui participent sont invitées à poser des gestes concrets contre 
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le racisme et la discrimination. Le CSCN possède des initiatives concrètement 
posées dans le plan d’éducation et depuis plusieurs années met en place des 
actions comme de la formation et de la sensibilisation pour son personnel et 
les élèves.  
 
Niveaux scolaires – École Quatre-Saisons 
Le Conseil élu a confirmé les niveaux scolaires pour l’école Quatre-Saisons pour 
l’année scolaire 2024-2025. L’école sera une école de la maternelle à la 
douzième année. 
 
Projets en cours 
École Quatre-Saisons 
La progression des travaux à l’école Quatre-Saisons se poursuit de sorte à ce 
que les touches finales puissent être complétés au cours des prochains mois. 
Entre autres : 

• Des casiers sont en cours d'installation et les lumières ainsi que les 
éléments de menuiseries sont terminés dans certaines divisions et 
presque complets dans les autres. 

• L'aménagement paysager est pratiquement terminé. La semence de la 
pelouse aura lieu au printemps. 

• Le vitrage intérieur est presque terminé. 
• Le système de chauffage est en marche. 

 
École Claudette-et-Denis-Tardif 
La construction de l’école continue selon les échéanciers préétablis par le 
ministère de l’infrastructure. Parmi les travaux réalisés, nous retrouvons : 

• Les poutres de qualité coulées, remblayées et isolées 
• Les murs du gymnase en cours 

Rappelons qu’une pelletée de terre a eu lieu le 17 novembre dernier. 
 
Écoles Gabrielle-Roy et Michaëlle-Jean 
Les rencontres avec les architectes se déroulent comme prévues. Il a été 
déterminé qu'il était possible de construire de nouvelles écoles sur le site sans 
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déplacer les élèves. Par conséquent, les options d'aménagement des bâtiments 
sur le site sont présentement à l'étude. 
 
École Boréale 
La conception de l'école Boréale a été temporairement suspendue jusqu'à ce 
qu'il y ait plus de directives de la part du ministère de l'Éducation concernant 
les espaces financés par le gouvernement fédéral. La demande à Patrimoine 
canadien porte sur un total de 790 m2 pour des espaces communautaire, donc 
une portion importante du bâtiment. L'architecte veut s'assurer que ces 
espaces sont bien planifiés, et le ministère de l’Éducation souhaite confirmer 
auprès du gouvernement fédéral qu'un financement sera fourni pour ces 
espaces avant d'investir dans la conception.  
 
L’architecte a fait le tour de l’école Boréale le 25 octobre dernier pour prendre 
connaissance des lieux et obtenir des informations sur le fonctionnement de 
l’école et des espaces communautaires. Le directeur général et le trésorier ont 
rencontré des responsables du ministère de l’Éducation et de Patrimoine 
canadien au sujet des espaces communautaires de Gabrielle-Roy et Boréale 
lors d’une tournée pour montrer les espaces similaires qui ont déjà été financés 
(écoles À la Découverte, Quatre-Saisons et Joseph-Moreau). 
 
Prochaine réunion  
La prochaine réunion ordinaire du Conseil élu aura lieu le 24 janvier à 18 h aux 
bureaux du CSCN à La Cité francophone 
 


